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0 Le Réseau Numérique à Intégration de Services (RNIS ou, en anglais, ISDN

pour «Integrated Services Digital Network») peut se définir comme un réseau

résultant de la digitalisation du réseau téléphonique dans lequel des liaisons

numériques permettent la fourniture de services vocaux, de textes, de données et d'images.

C'est à la compréhension de cet objet technologique, à s,?n évaluation sociale

et aux méthodes d'évaluation applicables en la matière que le deuxième atelier

s'est attaché, en réunissant des scientifiques et des industriels (du secteur privé

comme du secteur public).

Les trois derniers exposés ont largement dépas-
sé le constat pour se centrer sur les méthodes

d'évaluation du ANIS. J. Arlandis ('DATE) a cherché
à dresser l'évaluation Socio-économique des perfor-

mances du ANIS, en replaçant l'objet dans son
contexte ,( historique" ("le ANIS comme mythe?,,) et
dans sa situation actuelle, face à des technologies

concurrentes. P. Slaa (Université d'Amsterdam et
NaT A) a, quant à lui, adopté une approche plus large
qui l'a amené à envisager les enjeux politiques du
ANIS (problèmes de tarification, de "privacy", de

libéralisation, de normalisation, ...), en insistant sur
l'importance de la négociation, et en débouchant
finalement sur le concept de "Constructive Techno-
logy Assessment" qui met l'acqent sur l'importance
du débat et d'un processus d'apprentissage social
des technologies. Enfin, D. Garbe (WIK GmbH) a

exposé une méthode concrète d'évaluation du ANIS,
actuellement mise en oeuvre en Allemagne; il s'agit
de la constitution de "cellules de planification", ré-
unissant pendant 3-4 jours des utilisateurs choisis au
hasard, qu'on familiarise d'abord avec la technologie
et dont la mission est ensuite de rédiger un ,(rapport
des citoyens-- reprenant leurs opinions sur le ANIS.

Pour décrire l'objet de l'analyse et évaluer les
méthodes utilisées pour réaliser cette analyse, les
participants à l'atelier se sont basés sur les exposés
et ont réagi par rapport à eux. Voici la synthèse des
débats.

La première panie des travaux s'est aniculée
autour des exposés des différents intervenants. Ils
ont livré, tour à tour, leur analyse paniculière de la

problématique et ont ainsi contribué à l'éclairer sous
tous ses angles.

Les trois premières interventions nous ont permis
de faire le constat de la réalité technique et du

développement du ANIS. Dans un premier temps, K.
Kônig (Communautés européennes) nous a exposé
le cadre européen dans lequel s'inscrit ce développe-

ment; il a témoigné de la volonté qu'ont les autorités

européennes de promouvoir une introduction Coor-
donnée et harmonisée du ANIS panout en Europe et
d'y associer, autant que possible, les utilisateurs.
Dans un second temps, A. David (ATT) et G. Jans-
sens (Siemens) ont apponé les explications techni-

ques indispensables à la bonne compréhension du
ANIS en tant qu'objet technologique : le premier s'est

plutôt étendu sur fa situation en Belgique, tandis que
le second nous a décrit les diverses possibilités

d'utilisation du ANIS.
Dans une autre intervention, J.-L.lwens (Fundes-

co, Madrid) a élargi la perspective, opérant ainsi la
transition entre le constat et l'évaluation du ANIS.
Selon lui, le ANIS n'est pas qu'une réalité technique

(c'est-à-dire une infrastructure sur laquelle sont four-
nis des services) mais il traduit aussi un concept:
celui d'un réseau unique universel. Il a en outre

évoqué dans son exposé les implications que pour-
raient avoir les Aéseaux à Large Bande (dont les

capacités sont supérieures à celles du Aéseau à
Bande Etroite qu'est le ANIS) sur les logiques pro-
pres aux télécommunications et à l'audiovisuel, sur
l'interaction entre ces deux mondes et sur le concept
mentionné supra.

L'analyse

L'objet d'analyse
" semble qu'à "origine, la digitalisation du réseau

n'ait été conçue que comme un moyen permettant
aux opérateurs de réseaux (en particulier A T& T, vers

1970) d'améliorer la rentabilité de leurs réseaux en
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Les méthodes d'analyse

Notre "évaluation des méthodes d'évaluation--
est partie des méthodes concrètes: évaluation so-

cio-économique des performances du ANIS, "Cons-
tructive Technology Assessment--, cellules de plani-

ation ou projets-pilotes.
En comparant les limites et faiblesses respecti-

s de ces différentes méthodes, nous avons tâché
semble de brosser le portrait d'une "méthode
~ale-- pour évaluer le ANIS. Il a d'abord fallu s'en-
ldre sur les buts du Technology Assessment. Un
nsensus s'est assez rapidement dégagé autour de
ux missions essentielles: (i) produire de l'informa-
n pour les décideurs tant politiques qu'industriels

~ii) éclairer le plus objectivement possible l'utilisa-
Ir pour qu'il puisse se situer face à l'innovation.

\,., ~st en gardant ces deux missions à l'esprit que
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Il faut remarquer que les utilisateurs ont été tenus tic
à "écart de la coalition évoquée ci-dessus. Cela tient ve
sans doute partielleme"nt au fait que la technologie en
ANIS ne dispose pas vraiment d'une classe bien idE
définie d'utilisateurs. Le ANIS était conçu au départ ter
pour les firmes de grande importance; mais il semble COI
que parmi celles-ci, devant le retard que prenait son dei
développement et en raison de l'évolution de leurs tiol
besoins spécifiques, s'est dessinée la tendance d'im- et 1
planter leurs propres réseaux de télécommunica- teu
tions. Un nouveau public-cible se composait alors ""'-



infrastructures concurrentes et à la recherche d'utili-
sateurs; constat qui pose la question de l'avenir de
cette technologie et qui explique le titre choisi pour
cet article. Du côté de la méthodologie d'évaluation,
il faut rappeler qu'il n'existe pas de méthode-type (la
méthode varie suivant l'acteur intéressé), que la
perspective adoptée pour l'analyse doit être aussi
large que possible et que le processus d'évaluation
doit être continu et permanent dans le temps.
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Les organisateurs de "atelier tiennent à remercier
les intervenants ainsi que les participants pour leurs
contributions à la réflexion commune qui, nous "es-
pérons, était fructueuse et utile pour toutes les per-
sonnes présentes. Nous tenons aussi à signaler que
l'équipe de recherche CirA des Facultés (Cellule
Interfacultaire de Technology Assessment) prolon-
gera cette réflexion sur le ANIS sur 'e thème «Inno-
vation -Normalisation -Usage"'. Elle tentera d'ap-
profondir les pistes esquissées lors de l'atelier et ne
manquera pas de consulter les personnes actives
dans le domaine.

PAUL BELLEFLAMME, PATRICK GaBIN,

ROBERT Qu~CK, MARfE-No~LLE WILLOCX

FUNDP, NAMUR

nous nous sommes posé la question suivante:
comment devrait-on évaluer le ANIS?

De l'avis de tous, l'évaluation du ANIS devrait
d'abord consister en une description aussi précise
que possible de l'historique, du contexte technologi-
que général, des acteurs en présence, de leur profil
et logiques respectifs et des rapports de force qui les
unissent. Il s'agirait par là d'identifier les groupes
intéressés par l'évaluation et les problèmes qu'ils
rencontrent. On saurait alors pour qui il faut mener
l'évaluation (à noter que l'acteur intéressé par l'éva-
luation n'est pas nécessairement celui qui la finance)
et à quelles questions il convient de répondre. Tous
étaient en effet d'accord pour dire qu'il n'existe pas
une méthode d'évaluation unique mais plutôt un
ensemble de méthodes où chacune répond à des
objectifs et à des demandes spécifiques.

Cette analyse ex post ne peut toutefois constituer
qu'une première étape de l'évaluation. Elle doit encore
servir de base à une analyse ex ante, plus prospec-
tive, de manière à mettre en place un processus
continuel d'évaluation (dans lequel on s'interrogerait
sans cesse sur les groupes touchés par l'innovation
et sur les implications qu'elle a pour eux). Cet objectif
s'assortit également de la nécessité d'adopter un
point de vue aussi large que possible: comment en
effet identifier correctement tous tes acteurs en pré-
sence si on ne considère que le ANIS sans se poser
la question des infrastructures concurrentes? Le
point de départ de l'évaluation ne devrait donc pas
être la technologie particulière qu'est le ANIS mais
bien les problèmes rencontrés par un type d'acteurs
particulier ou, mieux encore, la problématique glo-
bale des télécommunications.

Il convient toutefois de réinscrire cette évaluation
idéalisée dans le cadre concret des limites qu'elle est
susceptible de rencontrer. Il y a des limites inhéren-
tes à toute démarche de Technology Assessment : le
problème du financement de l'évaluation, la question
de l'objectivité des informations données aux utilisa-
teurs dont on demande l'opinion, la question plus
délicate encore de la définition des besoins des
utilisateurs (besoins réels ou créés par les produc-
teurs ?), le problème de la synchronisation entre
l'évaluation et le processus de décision, etc. Il y a
aussi une limite propre au ANIS, à savoir le fait que
cette technologie est déjà vieille de quinze ans: trop
d'intérêts sont déjà fermement établis et jettent ainsi
le doute sur une éventuelle réversibilité ou correction
du processus d'innovatio~

Conclusion

Quelles sont les éléments principaux que nous
pouvons extraire de nos deux journées de discussion
à propos du ANIS? Du côté du constat, nous pou-
vonsdécrire le ANIS, sans tomber dans la caricature,
comme une réalité commerciale mise en péril par des

Contrat financé par les SPPS1Serv.ices de iaPro-
grammation de la Politique Scientifique).
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